
 

Information presse - Accréditation indispensable 

 

Feu d’artifice du 14 juillet  

 
Le 14 juillet à 23h, la Tour Eiffel s'embrasera de 1.000 feux. Dans un cadre 

exceptionnel, les spectateurs découvriront un superbe spectacle inspiré du 

thème « Paris est une fête ».  

 

Paris donne rendez-vous aux Parisiens et aux Parisiens d’un jour pour assister au feu d’artifice, 

le soir du 14 juillet. Cette année, il s’annonce exceptionnel et haut en couleur, inspiré du thème 

« Paris est une fête ». 

 

C’est la société Groupe F qui a conçu l’édition 2016 de ce feu d’artifice qui  promet d’être riche en 

surprises. Christophe Berthonneau, artificier et directeur artistique du Groupe F, assure la 

création artistique du spectacle.  

 

Diffusé en direct sur France 2, France Inter et sur paris.fr, le feu d’artifice célébrera notamment la 

vivacité et la diversité culturelles de Paris. D’une durée de près de 35 minutes, il sera tiré depuis 

la Tour Eiffel.  

 

Accréditation  préalable obligatoire 

  

Un espace est réservé à la presse « images », sur l’esplanade du Trocadéro. Les modalités 

d’accès vous seront envoyées après validation de votre accréditation. Un badge vous sera remis 

sur présentation de la confirmation d’accréditation. Il vous sera indispensable pour circuler dans 

le dispositif de sécurité. 

 

Attention : aucun stationnement n’est prévu et aucun câblage n’est possible. France 

Télévisions bénéficie de l’exclusivité des droits de retransmission en direct. 
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